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De:
Envoyé:
A:
Cc:
Objet:

Pièces jointes:

Projet d’évolution du réseau de transport du
nord-est de la région métropolitaine de
Montréal par Hydro-Québec TransEnergie

6211-09-005
Bilodeau, Yannick
23juin2011 10:28
Boutin, Anne-Lyne (BAPE)
Bourget, Isabelle; Rochon, Alain
TR: Envoi d’un message: lB - Ciment St-Laurent Bruit (rapport 02-11-2007 AVEC FIG et
tabl).pdf
D0C06221 1 .pdf; 300926_2.pdf; D0C23061 1 .pdf; Etude de bruit Lanaudière.pdf; lB - Ciment
St-Laurent Bruit (rapport 02-11-2007 AVEC FIG et tab).pdf

Bonjour madame Boutin,

Nous souhaitons porter à l’attention des commissaires
concernant des problématiques de bruits réalisés pour
Joliette. Veuillez également prendre note du courriel

Yannick Bilodeau, biologiste
Ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs
Direction de l’analyse et de l’expertise
régionales de Montréal, de Lavai, de
Lanaudière et des Laurentides

Bureau de Lanaudière
100, bouievard Industriel
Repentigny (Québec) J6A 4X6
Tél. : (45e) 654-4355 poste 285
Télec.: (450) 654-6131

du BAPE certains informations
la Poste Lanaudière d’Hydro-Québec à
ci-dessous.

Message d’origine
De : Bourget, Isabelle
Envoyé : 23. juin 2011 10:10
À : Bilodeau, Yannick
Cc : Rochon, Alain
Objet : Envoi d’un message : lB - Ciment St-Laurent Bruit (rapport 02-11-2007 AVEC FIG et
tabl) .pdf

Bonjour Yannick

J’ai eu une rencontre avec des citoyens hier soir concernant le probléme de bruit à Joliette.
Les citoyens sont mécontents des réponses d’HQ lors des audiences du BAPE puisque HQ dit
respecter toutes les lois et règlements, y compris pour le bruit. Nous avons reçu des
plaintes de bruit de la part des citoyens du secteur Base de roc relativement au poste
Lanaudière et les études de bruit du consultant de Holcim visent le poste Lanaudière comme
étant responsable du bruit pour les fréquences de moins de 250HZ. La note d’instruction 98-
01 qui s’applique pour la méthodologie du bruit n’a pas été respectée dans la réalisation de
l’étude de bruit. Nous avons demandé à HQ de réaliser une nouvelle étude et de nous démontre
la conformité des installations actuelles d’ici le 22 juillet.

Tu trouveras ci- joints les documents suivants:

- D0C062211.pdf: lettre transmise à HQ pour le poste Lanaudière demandant la réalisation
d’une nouvelle étude de bruit;
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- lB- Ciment St-Laurent...: Étude de bruit de 2007 fait par Ciment Saint-Laurent qui cible
le poste Lanaudière comme étant responsable du bruit pour les’fréquences de moins de 250 HZ
- 300926.pd-f: Réponse à la demande de position technique que nous avons fait suite à létude
que H-Q a fait pour le poste Lanaudière;
- D0C230611.pd-F, Étude de bruit de 2009 fait par Ciment Saint-Laurent qui cible le poste
Lanaudière comme étant responsable du bruit pour les fréquences de moins de 250 HZ.
- Étude de bruit Lanaudière: étude de bruit fait par HQ pour le poste Lanaudière pour lequel
la DPQA émet des sérieuses réticences.

Si tu as des questions, viens me voir. Prends note que je suis en vacances la semaine
prochaine et serai de retour le 4 juillet.

Isabelle Bourget, coordonnatrice
secteurs industriel et municipal
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental
Ministère du Développement durable, de lEnvironnement et des Parcs
100, boul. Industriel
Repentigny (Québec) J6A 4X6
Téléphone : (450) 654-4355, poste 271
Télécopieur : (450) 654-6131
P Devez-vous vraiment imprimer ce courriel?
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